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« Cash is king » 
Un an après la mise à l’épreuve des entreprises au nom 
de la protection sanitaire du pays, nous continuons à 
faire face à tous les cas de figure : restrictions imposant 
aux chefs d’entreprises le recours à l’activité partielle et 
au prêt garanti par l’Etat (PGE), arrêt complet nécessitant 
d’accéder aussi en urgence aux aides mises en place selon 
les secteurs, et enfin, plus rarement : rebond inédit de 
l’activité. A fortunes diverses, divers plans d’action ! Au 
fil des semaines, les équipes d’Eurex décryptent les nou-
velles mesures gouvernementales et les processus d’aide 
qui ne cessent d’évoluer.

Quelle que soit votre situation, la préservation de votre 
trésorerie sera décisive dans les prochains mois. «Cash 
is king», professent les spécialistes de la finance. Cette 
formule s’impose actuellement avec une acuité parti-
culière, alors que les entreprises doivent se préparer à 
rembourser leur PGE dans un horizon de un à cinq ans. 
N’oubliez pas que votre réserve de trésorerie détermi-
nera votre capacité à faire face aux imprévus ou à saisir 
les opportunités.

C’est à cela que nous pouvons travailler ensemble : réflé-
chir, avec vous, aux meilleures options possibles pour 
piloter votre gestion financière. Suivant les scénarios 
de reprise et les échéances des aides contractées, votre 
sortie de crise peut être atteinte à court ou moyen terme, 
avec ou sans reconduction de PGE. Vous éviterez d’autant 
mieux les écueils si vous êtes accompagnés. 
N’oubliez pas : nous restons à vos côtés !

Luc FAYARD,
Président d’EUREX
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Dès le mois de mars 2020, au moment 
où la crise sanitaire et économique 
débutait, le prêt garanti par l’État 
(PGE) était instauré pour soutenir les 
entreprises en difficulté. Les premiers 
PGE souscrits à l’époque arrivent 
donc à échéance d’un an. Du coup, 
les entreprises concernées vont 
devoir choisir entre plusieurs options. 
Explications.

REMBOURSER IMMÉDIATEMENT 
OU ÉTALER LE REMBOURSEMENT
Quelque temps avant la date anniver-
saire du PGE, le chef d’entreprise sera 
sollicité par sa banque pour lui faire 
connaître ses intentions. À ce titre, 
deux options s’offrent à lui : rembour-
ser son prêt immédiatement, s’il le 
peut, ou bien l’amortir sur une durée 
de 1 à 5 ans. Rappelons, en effet, qu’un 
PGE est  souscrit pour une durée maxi-
male de 6 ans avec un différé automa-
tique de remboursement d’un an.

Bien entendu, plus la durée de rem-
boursement du prêt sera longue, plus 
son taux d’intérêt sera élevé. En la 
matière, les banques se sont enga-
gées à proposer des taux allant de 
1 à 1,5 % pour les prêts remboursés 
d’ici 2022 ou 2023 et de 2 à 2,5 % pour 
ceux remboursés d’ici 2024 à 2026.
Sachant qu’il est également possible 
de ne rembourser qu’une partie du 
prêt et d’étaler le remboursement du 
reste sur 1 à 5 ans. 

DIFFÉRER LE REMBOURSEMENT 
D’UN AN
Le chef d’entreprise peut aussi 
demander à la banque de différer le 
remboursement du prêt d’un an sup-
plémentaire. Ce qui peut lui donner 
un peu de répit lorsque l’entreprise 
n’a pas ou peu de rentrées finan-
cières. Pendant cette deuxième 
année, seuls les intérêts et le coût de 
la garantie de l’État seront dus. Mais 
attention, l’entreprise qui bénéficie 
d’une deuxième année de différé 
de remboursement disposera d’une 
année de moins pour rembourser. En 
effet, la durée maximale du prêt étant 
de 6 ans, elle ne disposera plus que 
de 4 années maximum pour étaler 
son remboursement. Elle devra donc 
s’acquitter chaque mois d’échéances 
de remboursement plus élevées.

PRÊT GARANTI PAR L’ÉTAT : QUELLE 
OPTION CHOISIR AU BOUT D’UN AN ?

FAITES-VOUS 
CONSEILLER
Avant de prendre une décision, n’hési-
tez pas à recueillir l’avis du cabinet. 
Ensemble, nous pourrons définir, au vu 
de la situation financière de l’entreprise, 
et après avoir examiné les différentes 
modalités possibles d’amortissement du 
prêt, la meilleure stratégie à adopter.

DIRIGEANTS 
AYANT OBTENU 
UN PGE EN 2020*

À LA UNE

déclarent 
l’avoir très peu 
ou pas du tout 
dépensé.

craignent de 
ne pas être en 
mesure de le 
rembourser.

envisagent 
un rembourse-
ment total 
ou partiel 
en 2021.

35%

50%

6%

* 72e enquête semestrielle 
de conjoncture des PME, 
Bpifrance Le Lab, janvier 2021
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Vous êtes maintenant nombreux 
à disposer ou à être sur le point de 
disposer des comptes de votre exer-
cice 2020, un exercice qui aura été ô 
combien compliqué pour la plupart 
d’entre vous. Ces comptes vont per-
mettre au cabinet de remplir vos obli-
gations fiscales et de déclarer à l’ad-
ministration votre résultat. Mais leur 
utilité va bien au-delà de ces aspects 
déclaratifs, surtout dans la période 
de pandémie et de crise que nous 
traversons. Ils vous offrent d’abord la 
possibilité d’analyser avec précision 
votre résultat 2020, autrement dit 
de savoir quelle performance exacte 
vous avez réussi à réaliser dans un 
contexte si compliqué. Puis, étape 
très importante en ce moment, ils 
vous permettent de communiquer 
cette performance et de la décrypter 

à votre partenaire financier, votre 
banquier. La transparence étant par-
ticulièrement importante en ce début 
d’année 2021 !

INTERPRÉTEZ LA PERFORMANCE 
DE VOTRE ENTREPRISE EN 2020
Les comptes qui vous ont été remis 
sont composés de trois documents : 
le compte de résultat, le bilan et l’an-
nexe. C’est le compte de résultat qui 
mesure la performance réalisée par 
votre entreprise durant cet exercice.

Comment est déterminé le résultat ?
Le compte de résultat fait à la fois 
apparaître ce que votre entreprise 
a produit en 2020, c’est-à-dire son 
chiffre d’affaires, et ce qu’elle a 
consommé, c’est-à-dire ses charges.
Ces consommations pouvant être 

COMMENT BIEN 
INTERPRÉTER 
VOS COMPTES 2020
Bien analyser la performance de votre entreprise vous permettra 
de mieux la présenter à vos partenaires financiers.

DOSSIER

95%
Selon la Banque 
de France, 
depuis le début 
de l’année, le 
niveau d’activité 
des entreprises 
plafonne à 95 % 
du niveau d’avant-
crise.
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de natures très différentes. Il peut 
s’agir notamment d’achats de 
matières premières ou de marchan-
dises à revendre, de frais de per-
sonnel ou de frais financiers. Et de 
la différence entre son chiffre d’af-
faires et l’ensemble de ses charges 
découle le résultat net réalisé par 
votre entreprise.

La structure de votre résultat
L’examen de votre compte de résultat 
vous permet donc de déterminer la 
performance accomplie par votre 
entreprise. Mais vous devez affiner 
votre analyse, car cette performance 
peut découler de l’activité même de 
votre entreprise, de sa situation finan-
cière ou d’éléments exceptionnels. 
Il est donc important de bien savoir 
analyser la composition de votre 
compte de résultat, qui est divisé en 
trois parties :
- une partie exploitation, qui com-
prend le détail des produits et charges 
d’exploitation et qui sert à déterminer 
le résultat de l’activité proprement 
dite ;
- une partie financière, qui détermine 
le résultat financier ;
- une partie exceptionnelle, d’où 
découle le résultat exceptionnel.
Étant précisé que c’est votre résultat 
d’exploitation qui traduit la perfor-
mance de votre business, même si, en 

ce moment, celle-ci est réalisée dans 
un contexte exceptionnel. 
Pour finir, c’est le cumul des trois 
résultats : d’exploitation, financier 
et exceptionnel, diminué de l’impôt 
sur les sociétés, qui détermine le 
bénéfice net comptable ou la perte 
de l’exercice.

AFFINEZ VOTRE ANALYSE !
Pour favoriser une meilleure analyse, 
le compte de résultat est stratifié en 
différents niveaux intermédiaires, 
appelés « soldes intermédiaires de 
gestion ». Voici les principaux indica-
teurs à analyser :

UN PEU DE 
CONJONCTURE

+5%
Selon la Banque 
de France, le taux 
de croissance 
national sera « au 
moins égal » à 5 % 
en 2021.

-4
points
En 2020, le taux 
de marge des en-
treprises a chuté 
de 4 points pour 
s’établir à 29,3 %, 
selon l’Insee.

Les soldes intermédiaires de gestion
CHIFFRE D’AFFAIRES

– Achats  
de marchandises

– Achats  
consommés

MARGE COMMERCIALE MARGE SUR PRODUCTION

= MARGE BRUTE TOTALE
– Charges externes

= VALEUR AJOUTÉE
– Impôts et taxes

– Frais de personnel

= EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION
+/– Produits et charges divers

– Dotations aux amortissements et provisions
+ Reprises sur amortissements et provisions

= RÉSULTAT D’EXPLOITATION
+/– Produits et charges financiers (Résultat financier)

= RÉSULTAT COURANT
+/– Produits et charges exceptionnels  

(Résultat exceptionnel)
– Participation des salariés

– Impôt sur les sociétés

= RÉSULTAT NET



PROCÉDEZ À L’ANALYSE 
PLURIANNUELLE
Pour une bonne analyse, il est, par 
ailleurs, indispensable de vous référer 
à la présentation pluriannuelle de vos 
données comptables.
Cette présentation pluriannuelle per-
met de mettre en évidence l’évolution 
de chaque poste et sa contribution 
positive ou négative dans l’élabora-
tion du résultat.
Surtout, la comparaison entre l’année 
2020 — exceptionnelle au sens pre-
mier du terme — avec l’année 2019, 
voire 2018 si elle était un peu moins 
bonne que 2019, est essentielle. Elle 
vous permettra d’expliquer les prin-
cipales incidences de la crise sur vos 
différents postes comptables. L’idéal 
consiste même à procéder à une 
comparaison de votre performance 
2020 avec celles des deux années pré-

cédentes et avec celle que vous antici-
pez pour 2021, dans le cadre de votre 
prévisionnel 2021. Ainsi, vous pourrez 
montrer comment votre entreprise 
devrait rebondir par une analyse pré-
cise de l’impact du contexte et de son 
évolution sur vos principaux postes 
comptables (CA, marge brute, princi-
pales charges d’exploitation, dont la 
masse salariale…). 
Par ailleurs, et plus classiquement, 
le poids en pourcentage du chiffre 
d’affaires de certains postes est un 
indicateur important. Par exemple, le 

Faire preuve de 
transparence avec 

son banquier permet 
de maintenir un climat 
de confiance.
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LES POINTS À METTRE EN AVANT CETTE ANNÉE
Cette année est particulière à plus d’un titre et doit orienter votre discours vers une 
série de points très spécifiques à la gestion de la crise. Vous devez, en effet, attirer 
l’attention de votre banquier sur :

Les économies de 
charges que vous 
avez réalisées depuis 

mars 2020, notamment les 
économies de masse salariale 
permises par le recours au 
chômage partiel, les non-rem-
placements de salariés partis 
ou les reports d’embauches.

Les incidences de 
l’augmentation de 
votre taux d’endette-

ment. Si vous avez souscrit un 
PGE, votre taux d’endettement 
sur fonds propres a dû 
augmenter, ce qui peut 
inquiéter votre banquier. 
Rassurez-le si vous n’avez 

pas — ou pas intégralement — 
« consommé » votre emprunt.

Le chiffre d’affaires que 
vous êtes allé chercher 
en revisitant votre 

modèle — à l’instar des 
restaurateurs qui se sont 
lancés dans la vente à 
emporter — ou en revoyant 
votre méthodologie commer-
ciale —  en relançant, par 
exemple, tous les contacts pris 
et non aboutis ces dernières 
années, ainsi que votre faculté 
à continuer à tirer bénéfice de 
ces changements, même 
lorsque le gros de la crise sera 
passé.

L’accélération de la 
digitalisation de votre 
entreprise, et notam-

ment de votre marketing, si 
vous avez profité de cette 
période pour investir plus 
fortement les réseaux sociaux 
et pour doper votre stratégie 
de vente en ligne.

Votre document 
prévisionnel 2021, ainsi 
que l’état de votre 

carnet de commandes en ce 
début d’année, et plus 
généralement la façon dont 
vous envisagez la relance de 
votre activité, de même que 
votre plan de trésorerie 2021.

DOSSIER
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taux de marge globale — et son évolu-
tion — sera souvent plus intéressant à 
analyser que la progression en valeur 
absolue de cette marge. De même, au 
niveau de chacune des charges, il est 
plus pertinent de mesurer leur évolu-
tion par rapport au niveau d’activité. 
Ainsi, le ratio frais de personnel sur 
chiffre d’affaires et son évolution 
d’une année sur l’autre permettent 
d’analyser l’évolution du niveau de 
productivité de l’entreprise.

COMMUNIQUEZ VOS COMPTES 
À VOTRE BANQUIER
Interpréter et comprendre vos 
comptes est indispensable, mais 
pas suffisant. Vous devez également 
communiquer sur votre performance, 
notamment la présenter et l’expliquer 
à votre banquier afin qu’il réponde 
présent lorsque vous aurez besoin de 
lui, surtout si vous anticipez un besoin 
de financement durant l’année 2021.
Cette démarche est importante, car 
elle vous permet de créer et de main-
tenir un climat de confiance entre 
vous et lui, ce qui se révèle particuliè-
rement nécessaire en cette période 
de crise. 

QUELQUES CONSEILS 
DE BON SENS
Pour réussir votre rendez-vous, soyez 
clair et veillez à ne pas noyer votre 
interlocuteur dans des détails, et 
surtout à ne pas donner l’impression 
que vous cachez quelque chose. La 
transparence est primordiale, par-
ticulièrement en cette période. Et 
à toute question du banquier, vous 
devez apporter une réponse. Si celle-
ci n’est pas immédiate, notez-la et 
prenez soin d’envoyer à votre interlo-
cuteur un petit courriel d’explications 
dans les plus brefs délais, après avoir 
pris soin d’interroger, au besoin, le 
cabinet. P.

 M
A

R
C
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I

Comment gérer 
l’information 
de votre banquier

Lors de cette rencontre, virtuelle ou physique, vous 
serez amené à lui commenter certains indicateurs 
clés. Vous évoquerez notamment avec lui :
• votre résultat, afin qu’il puisse juger de l’impact de 
la crise sur votre business et du niveau de résilience 
de votre modèle économique et de votre équipe ;
• l’évolution de votre chiffre d’affaires, afin qu’il ait 
une idée du niveau de repli de votre activité face à 
la crise ;
• votre trésorerie, qui correspond à l’ensemble de 
vos avoirs disponibles en caisse ou à la banque ;
• et enfin, tous les évènements spécifiques à la 
gestion de la crise.

1
Prenez 
rendez-vous 
avec votre 
banquier

2
3 Présentez-lui 

vos comptes

Recevez-le, si 
possible, dans 

votre entreprise, ou 
proposez-lui une 

visioconférence
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JURIDIQUE. L’ACCÈS AUX MARCHÉS 
PUBLICS FACILITÉ EN 2021 ET 2022 !
Pour faciliter la conclusion de marchés publics et l’accès des 
TPE et des PME à ces derniers, les pouvoirs publics ont, une 
nouvelle fois, relevé le seuil en dessous duquel une per-
sonne publique (administration, établissement public, collec-
tivité territoriale) peut passer un marché public de travaux 
sans avoir à respecter la procédure habituelle, c’est-à-dire 
sans procéder à une publicité ni à une mise en concurrence 
préalables.
Ainsi, depuis le 9 décembre dernier et jusqu’au 31 décembre 
2022 inclus, un marché public de travaux peut être conclu 
sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsqu’il 
répond à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à 
100 000 € HT.
Rappelons que ce seuil avait déjà été temporairement relevé à 
70 000 € HT au mois de juillet dernier.
Art. 142, loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, JO du 8

PRÉCISION Lorsqu’un marché public est divisé en plusieurs lots, 
cette dispense de procédure est applicable aux lots qui portent 
sur des travaux dont le montant estimé est inférieur à 100 000 € 
HT, mais à condition que le montant cumulé de ces lots n’excède 
pas 20 % de la valeur totale estimée de tous les lots de ce marché.

FISCAL. DÉCLARATIONS FISCALES ANNUELLES 
DES ENTREPRISES : PRENEZ DATE !
La date limite de dépôt de la plupart des 
déclarations fiscales des entreprises est 
fixée, cette année, au 4 mai 2021.

Mais certaines d’entre elles ouvrent droit à 
un délai supplémentaire de 15 jours. Ainsi, 
peuvent être déposées jusqu’au 19 mai 2021 

la déclaration de résultats des 
entreprises relevant de l’impôt 
sur les sociétés qui ont clôturé 
leur exercice le 31 décembre 
2020 ou encore de celles rele-
vant de l’impôt sur le revenu.

PRÉCISION Jusqu’alors, les tra-
vailleurs indépendants devaient, 
tous les ans, transmettre une 
déclaration sociale des indépen-
dants. Cette déclaration est sup-
primée à compter de 2021.

WEB

www.impots.gouv.fr

Les contribuables peuvent 
estimer leur impôt 2021 
dû sur les revenus de 2020 
grâce au simulateur mis en 
ligne par l’administration fis-
cale. Cet outil, qui se décline 
en deux versions (simplifiée 
et complète), intègre la 
revalorisation de 0,2 % des 
tranches du barème. Mais 
attention, une simulation ne 
remplace évidemment pas 
la déclaration de revenus !

ACTUALITÉ

Date limite de dépôt des déclarations
Entreprises à l’impôt sur 
le revenu (BIC, BNC ou BA)

•  Déclaration de résultats 
(régimes réels d’imposition) 19 mai 2021

Entreprises à l’impôt 
sur les sociétés

•  Déclaration de résultats n° 2065 
- exercice clos le 31 décembre 2020 
- absence de clôture d’exercice en 2020

19 mai 2021

Impôts locaux

•  Déclaration de CFE n° 1447-M
•  Déclaration n° 1330-CVAE
•  Déclaration de liquidation 

et de régularisation de la CVAE 2020 
n° 1329-DEF

•  Déclaration DECLOYER

4 mai 2021
19 mai 2021

4 mai 2021
19 mai 2021

Taxe sur la valeur ajoutée
•  Déclaration de régularisation n° 3517-S 

(régime simplifié de TVA) 
- exercice clos le 31 décembre 2020

4 mai 2021

Sociétés civiles immobilières •  Déclaration de résultats n° 2072 19 mai 2021
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ACTUALITÉ

Les commerces qui ont été ou qui 
sont encore contraints de rester 
fermés en raison de la crise sanitaire 
sont à l’abri d’éventuelles sanctions 
de leur bailleur lorsqu’ils ne paient 
pas leur loyer. Explications.

AUCUNE SANCTION POSSIBLE
Comme au printemps dernier, les 
pouvoirs publics sont à nouveau 
venus protéger les entreprises 
dont l’activité est « affectée par une 
mesure de police administrative » 
prise pour lutter contre l’épidémie de 
Covid-19 et qui ne peuvent pas payer 
leur loyer dans les délais impartis. 
Sont avant tout concernés les établis-
sements qui reçoivent habituellement 
du public et qui ont été ou qui sont 
encore dans l’obligation de rester 
fermés (cafés, restaurants, cinémas, 
salles de sport, salles de spectacle...).
Ainsi, dans ce cas, leur bailleur est 
soumis à l’interdiction de leur appli-
quer des pénalités financières, des 

intérêts de retard ou des dommages-
intérêts. Il ne peut pas non plus les 
poursuivre en justice, résilier le bail 
pour ce motif ou agir contre les per-
sonnes qui se sont portées caution du 
paiement de leur loyer.
Cette mesure s’applique aux loyers et 
aux charges locatives dont l’échéance 
de paiement intervient entre le 
17 octobre 2020 et l’expiration d’un 
délai de 2 mois à compter de la date à 
laquelle l’activité de l’entreprise ces-
sera d’être affectée par la mesure de 
police administrative.

LES ENTREPRISES CONCERNÉES
Plus précisément, bénéficient de cette 
protection les entreprises qui :
- emploient moins de 250 salariés ;
- ont réalisé un chiffre d’affaires (CA) 
inférieur à 50 M€ lors du dernier exer-
cice clos ;
- ont subi une perte de CA d’au moins 
50 % au titre du mois de novembre 
2020 par rapport au mois de 
novembre 2019 ou, si l’entreprise le 
souhaite, par rapport au CA mensuel 
moyen de l’année 2019.
En pratique, ces entreprises doivent 
fournir à leur bailleur une déclaration 
sur l’honneur qu’elles remplissent les 
conditions posées et y joindre tout 
document comptable, fiscal ou social 
justifiant de leur respect. La perte de 
chiffre d’affaires étant établie sur la 
base d’une estimation.

Art. 14, loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, 
JO du 15 ; Décret n° 2020-1766 du 30 décembre 
2020, JO du 31

JURIDIQUE. COMMERCES FERMÉS : 
PAS DE SANCTIONS EN CAS DE 
DÉFAUT DE PAIEMENT DU LOYER !

Les factures 
d’énergie
Les entreprises 
qui sont protégées 
de leur bailleur 
(cf. ci-contre) 
ont aussi le droit 
d’exiger de leur 
fournisseur d’eau, 
de gaz ou d’élec-
tricité qu’il leur 
accorde un report 
de paiement de 
leurs factures 
exigibles entre le 
17 octobre 2020 et 
l’expiration d’un 
délai de 2 mois 
à compter de la 
date à laquelle 
elles cessent 
d’être affectées 
par la mesure 
administrative.
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JURIDIQUE.  
VIOLATION 
DES MESURES 
DE FERMETURE

Depuis le 19 février der-
nier, l’exploitant d’un 
établissement recevant du 
public qui ne respecterait 
pas les mesures de fer-
meture ou les conditions 
d’ouverture imposées par 
le gouvernement pour lut-
ter contre la propagation 
de l’épidémie de Covid-19 
est passible d’une amende 
forfaitaire de 500 € (200 € 
auparavant). Un montant 
porté à 1 000 € (450 € aupa-
ravant) en cas de défaut de 
paiement dans les 45 jours.
Des sanctions adminis-
tratives (avertissement, 
fermeture temporaire...) 
peuvent également être 
prononcées.

Décret n° 2021-172 du 
17 février 2021, JO du 18

SOCIAL. DES JOURS DE REPOS 
IMPOSÉS PAR L’EMPLOYEUR
Lors du premier confinement, le gouvernement avait per-
mis aux employeurs d’imposer à leurs salariés la prise de 
jours de repos (jours de RTT, notamment). Cette mesure, 
qui aurait dû prendre fin le 31 décembre 2020, a été pro-
longée de 6 mois.
Ainsi, lorsque « l’intérêt de l’entreprise le justifie eu égard 
aux difficultés économiques liées à la propagation du 
Covid-19 », un employeur peut, jusqu’au 30 juin 2021 et 
dans la limite de 10 jours :
- imposer à ses salariés, aux dates qu’il choisit, de prendre 
des jours de RTT attribués dans le cadre d’un accord de 
réduction du temps de travail (ou de repos dans le cadre 
d’un accord d’aménagement du temps de travail sur une 
période de référence supérieure à la semaine) ou modifier 
unilatéralement les dates de ces jours de repos ; 
- pour les salariés en forfait-jours, décider de la prise, à des 
dates qu’il choisit, des jours de RTT prévus par la conven-
tion de forfait ou modifier unilatéralement les dates de 
prise de ces jours de RTT ;
- imposer aux salariés, à des dates qu’il choisit, la prise de 
jours de RTT affectés sur un compte épargne-temps.
Ordonnance n° 2020-1597 du 16 décembre 2020, JO du 17

PRÉCISION L’employeur doit prévenir les salarié concernés au 
moins un jour franc avant le début des jours de repos.

CLIN D’ŒIL

RESTAURATION EN ENTREPRISE
En raison de la crise sanitaire, les employeurs 

peuvent, jusqu’au 1er décembre 2021, autoriser 
leurs salariés à prendre leurs repas dans les lieux 

affectés au travail. Et ce, dès lors que l’emplace-
ment habituel de restauration dans l’entreprise 
ne permet pas de respecter les règles liées à la 

distanciation physique entre les salariés, à savoir 
au moins 2 mètres entre chaque personne en 

l’absence de port du masque.

ACTUALITÉ
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1   Les médecins du travail peuvent 
vacciner les salariés âgés de 55 
à 64 ans contre le Covid-19.

Vrai Faux

2   L’employeur doit informer les 
salariés concernés seulement de 
la possibilité se faire vacciner.

Vrai Faux

3   L’employeur doit contacter 
le médecin du travail afin 
d’organiser les rendez-vous de 
vaccination dans son entreprise.

Vrai Faux

4   Le salarié qui s’absente de 
l’entreprise pour rencontrer 
le médecin du travail doit en 
informer son employeur.

Vrai Faux

5   Il est interdit au médecin du 
travail de communiquer à 
l’employeur la liste des salariés 
vaccinés contre le Covid-19.

Vrai Faux

6   La campagne de vaccination 
des salariés contre le Covid-
19 ne génère aucun coût 
supplémentaire pour 
l’employeur.

Vrai Faux

JURIDIQUE. UN INDICE DE RÉPARABILITÉ FAIT 
SON APPARITION AU RAYON ÉLECTRONIQUE !
Depuis le 1er janvier dernier, les fabricants et 
distributeurs de certains produits électriques 
et électroniques (smartphones, ordinateurs 
portables, téléviseurs, lave-linge et tondeuses à 
gazon électriques) sont tenus de leur attribuer 
un indice de réparabilité et de le communiquer 

aux vendeurs.
Consistant en une note, allant de 1 à 10, placée 
à côté d’un pictogramme dont la couleur varie, 
selon la note, du rouge au vert en passant par le 
jaune, cet indice vise à informer le consomma-
teur sur la capacité du produit à être réparé.
De leur côté, les commerçants doivent faire figu-
rer l’indice de réparabilité, de manière visible, 
sur les appareils (ou à proximité immédiate) pro-
posés à la vente dans leur magasin.

Décret n° 2020-1757 et arrêtés du 29 décembre 2020, 
JO du 31

ATTENTION En cas de vente en ligne, l’indice de 
réparabilité doit également apparaître, de manière 
visible, dans la présentation du produit et à proxi-
mité de son prix.

Réponses
1 Vrai. Avec le vaccin 
AstraZeneca et à condition 
qu’ils soient atteints d’une 
pathologie présentant un 
risque de comorbidité (obé-
sité, asthme sévère…).

2 Faux. Il doit en informer 
l’ensemble  de ses salariés 
en leur rappelant le prin-
cipe du volontariat.

3 Faux. C’est le salarié qui 
contacte le médecin du tra-
vail, les rendez-vous ayant 
lieu au service de santé au 
travail (SST).

4 Vrai. Cependant, il n’a pas 
à lui indiquer la raison de 
ce rendez-vous.

5 Vrai.

6 Vrai. Elle est financée 
par la cotisation versée par 
l’employeur au SST, les vac-
cins étant pris en charge 
par l’État.

TESTEZ VOS CONNAISSANCES 

VACCINATION DES SALARIÉS CONTRE LE COVID-19

ACTUALITÉ
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VOICI 5 QUESTIONS POUR BIEN  
COMPRENDRE LES ENJEUX DE LA 5G
Nouvelle technologie de 
communication, la 5G permet 
d’augmenter les débits et 
d’envisager de nouvelles 
applications mobiles.

Les premières antennes 5G ont fait leur appa-
rition fin 2020 en France et leur déploiement 
devrait s’achever en 2025. Voici cinq questions-
réponses pour comprendre les enjeux de cette 
révolution technique.

1- QU’EST-CE QUE LA 5G ?
Il s’agit tout simplement de la cinquième géné-
ration des standards de téléphonie mobile. Elle 
vient non pas remplacer mais succéder à la 4G 
qui, comme les standards précédents (2G, 3G), 
reste opérationnelle sur le territoire. La 5G offre 
un débit théoriquement 10 fois supérieur à la 4G 
et une plus grande réactivité (temps de latence 
divisé par 10).

2- À QUOI ÇA SERT ?
En permettant de transférer plus d’informa-
tions et plus vite, la 5G va améliorer les usages 
déjà existants, en favorisant, par exemple, 
le partage de fichiers très volumineux (vidéo 
4K, programmes, fichiers graphiques…). Mais 
plus intéressant encore, cette technologie, en 
offrant la possibilité d’accueillir un plus grand 
nombre d’appareils connectés, donnera un 
coup d’accélérateur à l’internet des objets 
(machines et véhicules autonomes, maisons et 

mobiliers urbains connectés, outils de télémé-
decine, systèmes de sécurité…).

3- FAUT-IL CHANGER DE SMARTPHONE ?
Les smartphones développés pour la 4G ne sont 
pas compatibles 5G. Leurs utilisateurs devront 
donc en changer pour profiter des avancées du 
nouveau standard téléphonique.
À l’inverse, la plupart des smartphones proposés 
aujourd’hui sur le marché ou associés à un abon-
nement sont compatibles 5G. Mais la 4G conti-
nuera de fonctionner et même d’être déployée en 
France dans les années qui viennent. Personne 
n’est ainsi obligé de passer à la 5G. 

4- QUEL EST LE CALENDRIER 
DE DÉPLOIEMENT ?
SFR, Bouygues Telecom, Free et Orange doivent 
déployer le réseau sur le territoire. En termes 
de calendrier, chaque opérateur devra installer 
3 000 nouveaux pylônes dans les 2 ans, puis 
atteindre les 8 000 en 2024 et les 10 500 en 2025. 
Tous les sites, y compris ruraux, devraient être 
couverts par la 5G au plus tard en 2030.

5- LES FORFAITS 5G SONT-ILS 
PLUS CHERS QUE LES AUTRES ?
Les forfaits déjà présentés 
par les opérateurs sont 
légèrement plus chers 
que les forfaits 4G. Mais la 
concurrence est tellement 
vive entre les opérateurs, 
et le besoin de conquérir 

de nouveaux clients tel-
lement fort, ne serait-ce 
que pour amortir l’achat 
des fréquences et des 
équipements, que leurs 
prix pourraient bientôt 
baisser.
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Principales cotisations sur salaire brut depuis le 1er janvier 2021

Charges sur salaire brut Base (1) Cotisations 
du salarié

Cotisations de 
l’employeur (2)

CSG non déductible et CRDS (3) 2,90 % –

CSG déductible (3) 6,80 % –

Sécurité sociale

- Maladie, maternité, invalidité-décès totalité – (4) 13 % (5)

- Vieillesse plafonnée tranche A 6,90 % 8,55 %

- Vieillesse déplafonnée totalité 0,40 % 1,90 %

- Allocations familiales totalité – 5,25 % (6)

- Accidents du travail totalité – variable

Contribution solidarité autonomie totalité – 0,30 % (7) 

Contribution logement (Fnal)

- Employeurs de moins de 50 salariés tranche A – 0,10 %

- Employeurs de 50 salariés et plus totalité – 0,50 %

Assurance chômage tranches A + B – 4,05 %

Fonds de garantie des salaires (AGS) tranches A + B – 0,15 %

APEC (cadres) tranches A + B 0,024 % 0,036 %

Retraite complémentaire 

- Cotisation Agirc-Arrco tranche 1 3,15 % 4,72 %

- Cotisation Agirc-Arrco tranche 2 8,64 % 12,95 %

- Contribution d’équilibre général tranche 1 0,86 % 1,29 %

- Contribution d’équilibre général tranche 2 1,08 % 1,62 %

- Contribution d’équilibre technique (8) tranches 1 et 2 0,14 % 0,21 %
Contribution au financement  
des organisations professionnelles  
et syndicales

totalité – 0,016 % 

Forfait social sur la contribution 
patronale de prévoyance (9)

totalité de  
la contribution – 8,00 %

Versement mobilité (10) totalité – variable
(1) Tranches A et 1 : dans la limite du plafond mensuel de la Sécurité sociale. Tranche B : de 1 à 4 plafonds. 
Tranche 2 : de 1 à 8 plafonds. (2) Les salaires annuels inférieurs à 1,6 Smic ouvrent droit à une réduction 
générale des cotisations sociales patronales. (3) Base CSG et CRDS : salaire brut, moins abattement 
forfaitaire de 1,75 %, majoré de certains éléments de rémunération (l’abattement de 1,75 % ne s’applique que 
pour un montant de rémunération n’excédant pas 4 plafonds annuels de la Sécurité sociale). (4) Dans les 
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, une cotisation salariale est due au taux de 1,50 %. 
(5) Ce taux est abaissé à 7 % pour les rémunérations annuelles qui n’excèdent pas 2,5 Smic. (6) Ce taux est 
abaissé à 3,45 % pour les rémunérations annuelles qui n’excèdent pas 3,5 Smic. (7) L’Urssaf intègre le taux de 
la contribution solidarité autonomie à celui de l’assurance-maladie. (8) La contribution d’équilibre technique 
est due uniquement par les salariés dont la rémunération est supérieure au plafond de la Sécurité sociale.  
(9)  En sont exonérés les employeurs de moins de  11  salariés. (10)  Employeurs d’au moins 11  salariés, 
notamment dans certaines agglomérations de plus de 10 000 habitants.

Comptes courants d’associés

Date de clôture 
de l’exercice

Taux maximal 
déductible (1)

31 mai 2021 1,19 %

30 avril 2021 1,19 %

31 mars 2021 1,18 %

28 février 2021 1,17 %

31 janvier 2021 1,17 %
(1) Pour un exercice de 12 mois.

Indice des loyers commerciaux
Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. 4e trim.

2018 111,87 
+ 2,20 %*

112,59 
+ 2,35 %*

113,45 
+ 2,41 %*

114,06 
+ 2,45 %*

2019 114,64 
+ 2,48 %*

115,21 
+ 2,33 %*

115,60 
+ 1,90 %*

116,16 
+ 1,84 %*

2020 116,23 
+ 1,39 %*

115,42 
+ 0,18 %*

115,70 
+ 0,09 %*

115,79 
- 0,32 %*

* Variation annuelle.

Indice des loyers des activités tertiaires
Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. 4e trim.

2018 111,45 
+ 1,86 %*

112,01 
+ 1,93 %*

112,74 
+ 2,16 %*

113,30 
+ 2,18 %*

2019 113,88 
+ 2,18 %*

114,47 
+ 2,20 %*

114,85 
+ 1,87 %*

115,43 
+ 1,88 %*

2020 115,43 
+ 1,45 %*

114,33 
- 0,12 %*

114,23 
- 0,54 %*

114,06 
- 1,19 %*

* Variation annuelle.

Indice de référence des loyers
Année 1er trim. 2e trim. 3e trim. 4e trim.

2018 127,22 
+ 1,05 %*

127,77 
+ 1,25 %*

128,45 
+ 1,57 %*

129,03 
+ 1,74 %*

2019 129,38 
+ 1,70 %*

129,72 
+ 1,53 %*

129,99 
+ 1,20 %*

130,26* 
+ 0,95 %*

2020 130,57 
+ 0,92 %*

130,57 
+ 0,66 %*

130,59 
+ 0,46 %*

130,52 
+ 0,20 %*

* Variation annuelle.

Barème kilométrique automobiles pour 2020*
Puissance 

administrative
Jusqu’à  

5 000 km
De 5 001 km 

jusqu’à 20 000 km
Au-delà de 
20 000 km

3 CV et moins d x 0,456 € 915 € + (d x 0,273) d x 0,318 €

4 CV d x 0,523 € 1 147 € + (d x 0,294) d x 0,352 €

5 CV d x 0,548 € 1 200 € + (d x 0,308) d x 0,368 €

6 CV d x 0,574 € 1 256 € + (d x 0,323) d x 0,386 €

7 CV et plus d x 0,601 € 1 301 € + (d x 0,34) d x 0,405 €
(d) représente la distance parcourue à titre professionnel en 2020. * Ces montants sont majorés de 20 % 
pour les véhicules électriques.

Smic et minimum garanti (1)

Avril 2021

Smic horaire 10,25 €

Minimum garanti 3,65 €
(1) Montants en vigueur au 1er janvier 2021.



LES RENDEMENTS 2020 
DES ASSURANCES-VIE EN EUROS
Le rendement des fonds en euros est encore en baisse en 2020.

Chaque année, à la même époque, les 
établissements bancaires et les com-
pagnies d’assurances communiquent 
le rendement dégagé par leurs fonds 
en euros. Des fonds que l’on retrouve 
principalement dans les contrats 
d’assurance-vie.
Sans surprise, ces supports d’inves-
tissement affichent des rendements 
à la baisse. Pour l’année 2020, le 
rendement moyen devrait atteindre 
1,10 %, soit 0,3 point de moins qu’en 
2019. Cette baisse de rémunération 
s’explique par le fait que les taux des 
obligations d’État, qui composent 
majoritairement les fonds en euros, 
sont passés en territoire négatif.

VERS DE NOUVELLES FORMULES
En raison du déclin des performances 
des fonds en euros, les épargnants 
ont tout intérêt à chercher des solu-
tions pour dynamiser leur assurance-
vie. Les unités de compte étant un bon 
moyen d’atteindre cet objectif. Pour 
preuve, selon les derniers chiffres 
de la Fédération française de l’assu-
rance (FFA), les supports en unités 
de compte ont délivré un rendement 
annuel moyen de 4,6 % sur la période 
2013-2017. Comparativement, les 
fonds en euros, sur la même période, 
ont affiché un taux d’intérêt annuel 
moyen de 2,23 %.

14 www.eurex.fr2e trimestre 2021

PATRIMOINE

Les rendements 2020 des principaux contrats d’assurance-vie en euros

Compagnie Contrat
Taux de rendement
2019 2020

Afer Compte Afer 1,85 % 1,70 %
Agipi/Axa Cler 1,70 % 1,30 %
Ag2r La Mondiale Vivépargne 2 1,30 % 1 %
Allianz Vie Gaipare 2,15 % 1,90 %
Asac-Fapès Épargne retraite 2 et 2 plus 2,05 % 1,85 %
Axa Figures Libres 1,60 à 2 % 1,20 %
BforBank BforBank Vie 1,65 % 1,35 %
BNP Paribas Cardif Multiplacements 2/Hello Bank 1,27 % 1 à 1,20 %
Boursorama.com Boursorama Vie 1,55 % 1,43 %
Caisse d’épargne/Écureuil vie Nuances privilège 1,15 % 0,95 %
CNP/La Banque postale Cachemire 2 1,25 à 1,37 % 0,95 %
Crédit agricole/Predica Predissime 9 Série 2 0,85 % 0,65 %
Generali Vie Xaélidia 1 à 1,50 % 0,80 %
GMF Vie Multéo 1,90 % 1,65 %
ING ING Vie 1,50 à 1,70 % 1,10 à 1,70 %
LCL LCL Vie 1,70 % 1,05 %
Le Conservateur Helios Sélection 1,80 % 1,30 %
MAAF VIE Winalto 1,75 % 1,65 %
MACIF Mutavie Actiplus 1,80 % 1,65 %
MACSF RES Multisupport 1,70 à 1,75 % 1,55 %
MIF (Mutuelle d’Ivry 
La Fraternelle) Compte épargne libre avenir 1,95 % 1,70 %

MMA Vie Multisupports 1,47 à 1,97 % 1,35 %

Monabanq Monabanq Vie 
(fonds Eurossima) 1,15 % 0,90 %

Mutavie ActiPlus 2,10 % 1,85 %
Natixis Assurances Horizéo 1 à 1,35 % 0,80 à 1,15 %
Nortia Canopia 1,20 % 0,85 %

Parnasse Maif Assurance-vie responsable  
et solidaire 1,50 % 1,30 %

SMAvie BTP (pro BTP Finance) Batiretraite multicompte 1,46 % 1,10 %
Société générale/Sogecap Séquoia 0,90 à 1,38 % 0,75 à 1,20 %
Spirica Private Vie 1,20 % 1 %
Suravenir Fortuneo (fonds rendement) 1,60 % 1,30 %
Swiss Life Liberté 1 à 2,70 % 0,80 à 2,70 %
UAF Life Patrimoine Arborescence Opportunités 1,50 % 1,30 %
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LES QUESTIONS DU MOMENT

ABANDON DE POSTE PAR UN SALARIÉ
Depuis plusieurs jours, l’un de mes salariés ne vient plus 
travailler. Ce dernier ne m’ayant donné aucune explica-
tion quant à son absence, puis-je le considérer comme 
démissionnaire ?

Réponse : surtout pas ! Car votre salarié ne vous a pas clairement 
indiqué son intention de quitter l’entreprise. Aussi, vous devez, 
après avoir tenté de le joindre (ou ses proches) par téléphone, lui 
adresser une lettre recommandée avec accusé de réception afin 
de connaître les motifs de son absence et de le mettre en demeure 
de réintégrer son poste de travail. Et si, après une éventuelle 
relance, il ne justifie toujours pas cette absence, vous pourrez 
alors considérer qu’il s’agit d’un abandon de poste et envisager de 
le licencier, le cas échéant, pour faute grave, en particulier si cet 
abandon a des conséquences dommageables sur le bon fonction-
nement de votre entreprise.

FONDS DE COMMERCE COMMUN AUX ÉPOUX 
ET TITULARITÉ DU BAIL COMMERCIAL
Mon épouse et moi exploitons ensemble un fonds de com-
merce qui nous appartient en commun. Je suppose donc 
que nous sommes cotitulaires du bail commercial du local 
dans lequel ce fonds est exploité. N’est-ce pas ?

Réponse : non, pas nécessairement. Le fait que des époux mariés 
sous le régime de la communauté soient copropriétaires d’un 
fonds de commerce n’implique pas qu’ils soient tous deux titu-
laires du bail commercial portant sur le local qui abrite ce fonds. 
Si un seul des époux a signé le bail, c’est lui qui en est seul titulaire. 
Dans ce cas, l’autre époux n’a pas la qualité de locataire et ne 
peut donc entretenir aucune relation juridique avec le bailleur. Il 
ne peut donc, par exemple, agir contre le bailleur pour faire valoir 
un droit dont le locataire est titulaire.

AGENDA
2e trimestre 2021
EN RAISON DE LA CRISE 
SANITAIRE, CERTAINES DES 
ÉCHÉANCES CI-DESSOUS 
POURRAIENT ÊTRE REPORTÉES 
VOIRE ANNULÉES.

15 AVRIL
— Entreprises de moins de 
11 salariés ayant opté pour 
le paiement trimestriel des 
cotisations sociales : DSN de 
mars 2021 et paiement des coti-
sations sociales sur les salaires 
du 1er trimestre 2021.

— Entreprises de moins de 
11 salariés n’ayant pas opté 
pour le paiement trimestriel 
des cotisations sociales et 
entreprises d’au moins 11 et de 
moins de 50 salariés : DSN de 
mars 2021 et paiement des coti-
sations sociales sur les salaires 
de mars 2021.

30 AVRIL
— Versement de la régulari-
sation, le cas échéant, de la 
contribution à la formation 
professionnelle, de la taxe 
d’apprentissage, de la contribu-
tion supplémentaire à l’appren-
tissage, de la contribution 
CPF-CDD et de la participation-
construction auprès du SIE sur 
un bordereau n° 2485.

— Entreprises soumises à l’im-
pôt sur les sociétés ayant clos 
leur exercice le 31 janvier 2021 : 
télétransmission de la déclara-
tion annuelle des résultats (tolé-
rance jusqu’au 15 mai).

5 MAI
— Travailleurs indépendants 
n’ayant pas choisi la mensua-
lisation : paiement trimestriel 
des cotisations de maladie-
maternité, d’indemnités journa-
lières, de retraite, d’invalidité-
décès, d’allocations familiales et 
de la CSG-CRDS.
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COFFRE-FORT SALARIES

EUREX déploie un service de coffre-fort salariés pour 
ses clients. Reposant sur la solution Digiposte, ce 
service permet aux entreprises de dématérialiser les 
bulletins de paie et de les diffuser en toute sécurité à 
leurs collaborateurs. Mis à disposition par l’entreprise 
pour ses équipes, le coffre-fort numérique appar-
tient au salarié qui peut le conserver même après 
son départ de l’entreprise. Grâce à ce service, les 
entreprises réalisent des économies (finis les coûts 
d’impression, d’envoi et de stockage des bulletins 
de paie), des gains de productivité (finies les tâches 
chronophages pour les équipes RH qui se recentrent 
sur leur cœur de métier) et valorisent leur marque employeur avec des outils nouvelle génération. 
Le coffre-fort salarié est une solution simple à déployer.
Votre conseiller EUREX se tient à votre disposition pour étudier vos besoins et vous accompa-
gner dans la mise en œuvre de ce service.

GUIDE SOCIAL

La nouvelle édition du Guide Social EUREX vient de paraître. Cet outil 
traite des principales thématiques de la gestion sociale et des ressources 
humaines sous la forme de fiches pratiques. Il est conçu pour vous 
accompagner dans vos responsabilités de chef d‘entreprise et vous aider 
à respecter vos obligations. Le Guide Social de l’Employeur peut être 
consulté sur notre site internet - www.eurex.fr - ou sur demande auprès 
de votre conseiller EUREX.

actu

Avec 60 bureaux en France, Eurex accompagne des entrepreneurs et entreprises variés, à l’image 
du tissu économique de ses territoires. Il conjugue la force et les moyens d’un grand groupe national 
avec la réactivité et la proximité d’un cabinet local.

Grâce à une offre de services globale reposant sur le conseil, Eurex se positionne comme l’allié 
du dirigeant, le soutien de sa croissance.

Suivez toute notre actualité sur www.eurex.fr

EUREX, VOTRE EXPERT-COMPTABLE CONSEIL
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